
                           LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
                              DU TERROIR DE GRISOLLES  ET VILLEBRUMIER

(10 Communes)
15 000 HABITANTS

Des ACTIONS

AUJOURD’HUI

Voirie Environnement –  
Aménagement Cadre de Vie Action Sociale Assainissement Assistance Communes

220 km de voirie d’intérêt 
communautaire 

Budget annuel pour travaux 
effectués en régie : 312 275 €
(entretien des voies, fauchages 
des accotements, élagage)

Budget annuel pour travaux 
d’investissement  433 098 €    
(fossés, réfection de la voirie)

Ruisseaux : 50 km à entretenir
Budget annuel : 
74 878 €

 Charte paysagère urbaine et 
architecturale : 
Mission d’assistance aux 
Communes dans leurs projets 
d’aménagement

Opération façades : 
Subventions attribuées aux 
propriétaires pour travaux de 
réfection des maisons dans les 
bourgs-centres

Petite enfance     :   
4 crèches (Bessens, Grisolles, 
Labastide saint Pierre et Villebrumier)
Budget investissement : 1 930 000 €
72 places offertes. 249 familles

Participation annelle au fonctionnement 
des 4 structures : 139 200 € 

Relais d’assistantes maternelles :
121 assistantes maternelles sur le 
territoire de la CCTGV

Espace Rural Emploi Formation     :  
Point d’accueil sur Labastide Saint 
Pierre et Grisolles destiné aux 
demandeurs d’emploi.

Service Public 
d’assainissement non 
Collectif (SPANC) :
Transfert de la compétence au 
01/01/2010.
Contrôle de l’assainissement 
non collectif

Aide Technique aux dossiers de 
développement des politiques 
territoriales (contrat de pays)
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LES PROJETS POUR 2010 - 2011

POLE DEVELOPPEMENT

Environnement – Aménagement 
Cadre deVie Action Sociale Culture Loisirs Tourisme

Réalisation du Schéma Territorial de 
Déplacements :
Ses objectifs : 

- Accroître la complémentarité des 
différents modes de déplacements, 
- Développer les déplacements 
alternatifs à la voiture.
- Améliorer l’accessibilité des gares.
- Encourager l’utilisation des 
transports en commun et le 
covoiturage.

Etude Action «      Vivre Ensemble     »     :

Ses objectifs : 
 - Partager une vision commune du 
territoire et de ses besoins en matière 
d’actions sociales.
- Engager un processus participatif 
entre les acteurs sociaux, la population 
et les élus.
- Mettre en place des actions 
opérationnelles.

Etude action «     Projet Culturel     »   :

Ses objectifs : 
- Etablir les conditions nécessaires au 
transfert de compétences des 
communes vers la communauté de 
communes (lecture, musique…)
- Mettre en place un projet culturel
- Développer une dynamique 
culturelle

Grand Projet de Pays Midi-Pyrénées

A partir du projet de réhabilitation de la 
gare désaffectée de Grisolles

- Développer la pratique des loisirs 
- Mettre en place un schéma de 
déplacement des loisirs (itinérances 
douces à travers tout le territoire)
- Valoriser le canal entre Grisolles et 
Bessens
- Créer une complémentarité avec la 
Maison des Vins et l’Office de 
Tourisme de Fronton.

AGENDA 21
En adoptant la stratégie de développement durable, la CCTGV souhaite définir un nouveau projet de territoire, renforçant ainsi le lien entre intercommunalité et communes, initiant 
une démarche de concertation affirmée en direction de ses habitants et intégrant cette initiative qui devra s’articuler avec les démarches des autres acteurs Une étude est lancée. Un 
diagnostic et un projet de territoire portant à la fois sur les volets économique, social et environnemental en découleront. La population sera invitée à y participer.

POLE TECHNIQUE ET D’ASSISTANCE AUX COMMUNES

Services Techniques Assistance aux Communes

SPANC : mise en œuvre de son opérationnalité
Voirie : révision des critères de prise en charge
Ordures ménagères : transfert de compétences
Ruisseaux : mise en œuvre de la déclaration d’intérêt général

Création du service d’assistance à la maîtrise d’ouvrage en direction des communes pour 
les  conduites  d’opération,  les  marchés  publics,  les  achats  (fournitures  matériels, 
prestations de services)

Charte paysagère  urbaine et architecturale: 2ème phase 
Assistance aux communes dans leurs projets d’aménagements.
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